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ARNAQUE AUX PERMIS DE CONDUIRE

Par laurence33, le 03/06/2014 à 18:15

mon fils a effectué 32 h de conduite et validé toutes les étapes . cela fait 2 mois et demis qu il
attend pour passer son permis pour seule réponse les employés de l auto école lui répondent
que c'est la patronne qui décide!!!!
plusieurs jeunes du secteur ont eu des problèmes avec cette auto école !!!
que faire?
a qui s adresser?
SACHANT QUE S IL NE PASSE PAS SON PERMIS AVANT SEPTEMBRE IL SERA OBLIGE
DE REPASSER LE CODE....

Par domat, le 03/06/2014 à 18:58

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !

Par Jibi7, le 03/06/2014 à 19:16

Hello Laurence,
Vous pourriez voir du coté du service de la préfecture, solliciter une mediation avec l'auto
école si on ne vous donne pas de réponse satisfaisante.
Si vous êtes plusieurs dans le meme cas essayez de faire une action commune.
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